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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rôle 'de l'Organisation des Nations Unies dans la for­
mation du personnel technique national en vue de 
l'industrialisation accélérée des pays en voie de 
développement (suite*) [A/6703, chap. X; A/6855, 
A/C.2/L.956/Rev.l) 

1. M. KOTCHOUBEI (République socialiste sovié­
tique c d'Ukraine) signale que le projet de résolution 
présenté par sa délégation a été remanié et que la 
nouvelle version (A/C.2/L.956/Rev.1), patronnée éga­
lement par le Brésil, la Pologne, la République arabe 
unie et la Roumanie, tient compte des divers amende­
ments qui ont été proposés, Il convient d'y apporter 
une modification supplémentaire en supprimant, au 
paragraphe 2 du dispositif, le mot "déjà", étant donné 
que les études dont il est question sont en fait encore 
en cours de réalisation. 

2. M. V ASCONCELLOS (Brésil) dit que son pays 
attache une grande importance au problème de l'exode 
des compétences, étant donné la vaste gamme de 
conséquences, sociales et autres, qu'entraîne la perte, 
pour les pays en voie de développement, de ceux de 
leur:;; ressortissants qui ont obtenu une formation. 
A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale 
sera vraisemblablement saisie d'un grand nombre de 
documents consacrés à l'exode des compétences. Il 
serait bon que la préparation de ces documents se 
fasse d'une manière coordonnée, de manière à faci­
liter la tâche ultérieure de 1 'ONU. 

3. Le représentant du Brésil souligne qu'il importe 
de n'adopter aucun principe et de ne prendre aucune 
mesure risquant, de quelque manière que ce soit, 
de porter atteinte à certaines libertés fondamentales 
de l'individu. 

4. M. CHTOUROU (Tunisie) dit que son pays est 
reconnaissant de·1• aide qu'il reçoit, notamment en ma­
tière de formation de moniteurs et d'instructeurs, 
du Programme des Nations Unies pour le développe­
ment (PNUD) ainsi que de celle de divers pays, dans 
le cadre d'accords bilatéraux. 

*Reprise des débats de la 112lème séance. 
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5. En ce qui concerne le problème de l'exode des 
compétences, qui constitue pour le Gouvernement 
tunisien un sujet de préoccupation constant, 
M. Chtourou estime que toute action entreprise pour 
le résoudre doit tenir compte de deux impératifs 
fondamentaux: la nécessité de faire en sorte qu'une 
fois formé, l'étudiant originaire d'un pays en voie de 
développement trouve, à son retour au pays, des 
possibilités d'utiliser ses connaissances, et lanéces­
sité de permettre aux étudiants des pays en voie de 
développement envoyés à l'étranger de ne pas perdre 
contact avec les réalités de leur pays. De leur côté, 
les pays d'accueil peuvent contribuer à la solution du 
problème en prenant les dispositions voulues pour que 
ces étudiants regagnent leur pays à la fin de leurs 
études. · 

6. La Tunisie votera pour le projet de résolution 
A/C.2/L.956/Rev.l. 

7. M. GOWSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) dé­
clare que sa délég'ation approuve le projet de réso­
lution révisé (A/C.2/L.956/Rev.1). A son avis, il 
convient de procéder à une seule étude globale, selon 
un plan préétabli. 

8. L'examen du problème de l'exode des compé­
tences fait apparaître une fois de plus l'impérieuse 
nécessité, pour les pays en voie de développement, 
d'être dotés d'institutions nationales. Il importe qu'à 
leur retour les cadres frafchement formés de ces 
pays soient en mesure de mettre immédiatement 
leurs connaissances au service de leurs compa­
triotes. Cependant, il convient de ne pas négliger 
l'aspect humain du problème, c'est-à-dire qu'il faut 
reiller à ce qu'aucune mesure ne soit prise visant, 
directement ou indirectement, à empêcher les indi­
vidus de se déplacer librement. Ce besoin de mouve­
ment inhérent à l'homme a largement influencé l'his­
toire des Etats-Unis. Le désir de circuler sans en­
traves est profondément ancré dans le cœur de. 
l 'hemme et, plutôt que de le réprimer, il vaut rilieux 
le canaliser vers la satisfaction des besoins des pays 
en voie de développement. La solution du problème ne 
doit donc en aucun cas avoir un caractère arbitraire. 
Cette solution n'est d'ailleurs pas impossible, comme 
le prouve, par exemple, le cas d'un pays comme 
l'Iran, dont les étudiants ont été très longtemps fort 
nombreux à demeurer à l'étranger à la fin de leurs 
études et qui, après avoir pris un certain nombre de 
mesures appropriées, voit maintenant cette tendance 
se renverser. 

9. M. ARCHIBALD (Trinité-et-Tobago) dit que la 
question de la formation de personnel techilique natio­
nal est une de celles qui préoccupentle plus son pays. 
Les cadres des pays en voie dedéveloppementdoivent 
être formés en fonction des besoins réels de ces pays 
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et suivant des plans prMtablis. En ce domaine,. il y 
aurait lieu d'utiliser d'une manière constructive les 
services consultatifs que peuvent fournir des orga­
nismes tels que l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI). 

10. La dêlêgation de Trinitê-et-Tobago estime que 
des mesures s'imposent pourmettrefinàl'êmigration 
des techniciens des pays en voie de dêveloppement 
vers les pays dêveloppês. Elle votera donc pour le 
projet de rêsolution A/C.2/L.956/Rev.l. 

11. M. WALDRON-RAMSEY (Rêpublique-Unie de 
Tanzanie) estime que le projet de rêsolution ne s'at­
taque pas au problème essentiel. L'exode du personnel 
technique des pays en voie de dêveloppement s'explique 
plus par l'absence dans ces pays des structures êcono­
miques, politiques et sociales appropriêes, que par des 
considêrations financières. Il est normal que le per­
sonnel formê à l'êtranger rejette des structures alix­
quelles il n'est plus habituê ou qui ne rêpondent pas 
à ses aspirations. 

12. Il faudrait que les pays en voie de dêveloppement 
êtablissent entre eux une collaboration horizontale, 
de manière que les êlites, dans leur quête de savoir, 
ne soient plus obligêes de se rendre dans les pays 
dêveloppês. L'êchange des connaissances se ferait 
au niveau des pays en voie de dêveloppement eux­
mêmes, et l'exode se ferait en circuitfermê, toujours 
au profit d'un pays en voie de dêveloppement. Malheu­
reusement, ce type de collaboration est bien lent à 
s'amorcer. 

13. Les puissances colonialistes ont, à dessein, laissê 
en hêritage à leurs anciens pupilles des institutions 
êconomiques délabrées. Il est grand temps que, 
faisant table rase du passê, ces pays fondent de nou­
velles institutions répondant à leurs besoins parti­
culiers, susceptibles de crêer pour leurs cadres 
formés à l'êtranger le milieu nêcessaire à l'exercice 
de leurs compétences, en toute indépendance. 

14, M. VISESSURAKARN (Thailande) estime que le 
sous-dêveloppement est imputable autant à la carence 
de cadres qu'à la pênurie de capitaux, Cette carence 
est due à l'insuffisance des êtablissements de forma­
tion, à l'exode des compétences et surtout à la ten­
dance à insister sur une spêcialisation trop poussée. 
Les pays en voie de développement ont plus besoin 
de cadres capables de gêrer et d'administrer les 
affaires nationales que d'ingênieurs spêcialisês dont 
les compêtences sont inutilisables faute d'institutions 
appropriêes, 

15. La Thallande votera pour le projet de réso­
lution A/C,2/L,956/Rev,1, car elle estime que l'étude 
qui y est prévue sera très utile à l'élaboration de 
recommandations visant à freiner 1 •exode de per­
sonnel technique national des pays en voie de déve­
loppement. 

16. M. MURGESCU (Roumanie), se référant au para­
graphe 1 du dispositif du projet de résolution, fait 
observer que les auteurs n'ont pu, en raison de leur 
nombre, citer toutes les organisations dont la colla­
boration serait requise. Toutefois, il convient de 
souligner le rôle particulier qui sera réservé à 
l'ONUDI et â l'Organisation internationale du Travail 
(OIT), Au cours d'une séance précédente (1116ème 

sêance), le reprêsentant de l'OIT a évoquê le problème 
de la coopération entre ces deux organismes etlaissê 
entendre que sa solution êtait en bonne voie, Il faut 
espêrer que cette coopération se poursuivra sur la base 
d'une division rationnelle du travail, nêcessaire à la 
mise en œuvre efficace du projet de rêsolution à 
l'examen. 

17, M. BOZA (Pérou) s'associe aux délêgations 
favorables au projet de rêsolution A/C.2/L.956/ 
Rev.1. Il est convaincu que le rapport prêconisé 
facilitera l'êlaboration de recommandations visant 
à contenir l'exode du personnel technique des pays 
en voie de dêveloppement. 

18. M. RAHNEMA (Iran) rappelle que sa délêgation 
a fait connartre sa position concernant le point 44 de 
l'ordre du jour lors de la discussion gênêrale 
(1115ème sêance). L'Iran est disposê à se joindre aux 
auteurs du projet de rêsolution revisê (A/C.2/L.956/ 
Rev,1). 

19. Un des avantages du projet de rêsolution est 
qu'il ne porte aucun jugement prêmaturê sur le pro­
blème en cause, problème qu'il est nêcessaire d'êva­
luer avant d'arrêter les mesures propres à le ré­
soudre. Il convient que la question de l'exode des 
compêtences soit d'abord étudiêe au niveau des 
gouvernements qui doivent prendre les mesures 
propres à arrêter cet exode. L'Iran a quelque expê­
rience en la matière et, malgrê des difficultês de 
tous ordres, il a enregistrê des succès encoura­
geants, 1 'exode se faisant maintenant en sens inverse. 

20. Sur le plan international, la question revêt une 
complexitê plus grande, car elle touche au droit des 
personnes de se dêplacer librement. Il ne peut être 
question d'arrêter arbitrairement le mouvement des 
compêtences; .comme l'a dit le représentant des 
Etats-Unis, il faut le canaliser, Toutefois, il est 
inacceptable què ce mouvement se fasse au dêtriment 
des pays ou des rêgions dêfavorisés. Si les pays 
dêveloppês tiennent d11ment compte des besoins des 
pays en voie de développement, ceux-ci ne se verront 
pas obligê s de prendre des me sures allant à l'encontre 
des droits de l'homme. 

21. M. ATTIGA (Libye) approuve le projet de rêso­
lution (A/C.2/L.956/Rev.1). L'êtude prêconisêe est 
essentielle à la solution du problème à l'examen. 
Il est, en fait, plus difficile d'obtenir des cadres 
compêtents que des capitaux êtrangers. Or, il est 
indêniable que ces cadres constituent, pour les pays 
en voie de dêveloppement, un des moyens les plus 
efficaces de s'assurer l'aide financière des pays 
nantis, 

22. En ce qui concerne le rapport envisagê, il est 
nêcessaire que son caractère et sa poitêe soient soi­
gneusement dêfinis. Le rapport ne doit pas se borner 
à indiquer les raisons de l'exode du personnel tech­
nique national, il doit aussi en êvaluer 1 'incidence, du 
point d0 vue des investissements consentis par les 
pays en voie de développement pour former les 
cadres, et du temps qu'ils y ont consacrê. Par ail­
leurs, il serait bon qu'on s'attache à dêfinir le rôle 
du personnel spêcialisé formê à l'étranger. Si, à leur 
retour dans leur pays d'origine,les cadres ne trouvent 
pas le milieu appropriê àleurs compétences, devront­
ils le créer eux-mêmes ou pourront-ils s'expatrier? 
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Enfin, il conviendrait que le rapport contienne égale­
ment les résultats d'une enquête par sondage auprès· 
des personnes intéressées elles-mêmes. On pourrait 
ainsi chercher 11 déterminer les raisons qui les in­
citent 1l retourner dans le pays d'accueil, de même 
que les conditions susceptibles de favoriser leur retour 
dans le pays d'origine. Certes, cette enquête serait 
forcément limitée pour des raisons financières, mais 
elle permettrait sans doute de dégager des constantes 
valables pour tous les pays exemptes de tout caractère 
hypotMtique. 

23, M. DIALLO (Haute-Volta) dit que le projet de 
résolution A/C.2/L.956/Rev.1 paraît en principe ac­
ceptable 1l sa délégation. Elle n'en estime pas moins, 
avec le représentant de la République~Unie de Tan­
zanie, qu'il ne touche pas au fond de la question, 1l 
savoir au rôle que les Nations Unies pourraient jouer 
dans la formation de personnel technique national en 
vue de l'industrialisation accélérée des pays en voie 
de développement, M. Diallo souhaiterait que le projet 
mentionne les moyens que les Nations Unies pourraient 
mettre en œuvre pour aider les pays en voie de déve­
loppement 1l créer ou 1l élargir les institutions néces­
saires pour répondre 1l leurs besoins spécifiques 
en la matière, 1l l'échelon national et régional. La 
formation sur place de personnel technique revêt 1l 
cet égard une importance essentielle. Les suggestions 
de sa délégation feront en temps voulu l'objet d'un 
nouveau texte, 

24" M. BEAULIEU (Ha1ti) appuie le projet de réso­
lution (A/C.2/L.956/Rev.1), Il rappelle que des cen­
taines de Haitiens sont 1l l'heure actuelle recrutés 
par des organisations internationales. C'est l'un des 
aspects de l'exode des compétences qui intéresse 
plus particulièrement son pays, 

25. M. NYEMBWE (République démocratique du 
Congo) estime que le projet de résolution (A/C.2/ 
L.956/Rev.1), dont la portée paraît limitée, gagnerait 
1l préciser les responsabilités propres de l'Orga­
nisation des Nations Unies dans la lutte contre l'exode 
des compétences et 1l définir, compte tenu des obser­
vations des représentants des Etats-Unis et de la 
République-Unie de Tanzanie, les grandes lignes de la 
politique que les pays en voie de développement de­
vraient suivre dans ce domaine. 

26. M. JACKMAN (Barbade) dit que l'exode de 
personnel technique est une des caractéristiques 
fondamentales du sous-développement. Il serait bon 
de le souligner dans le projet de résolution, Toute-
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fois, dans le cas de la Barbade, cet exode a une 
contrepartie positive, 1l savoir de substantiels apports 
d'argent et d'autres facteurs invisibles que lui vaut 
le séjour 1l l'étranger d'un grand nombre de ses 
natiÔriaux. 

27. M. METUALLY (Syrie) pense que seule la lutte 
contre le sous-développement permettra aux pays du 
tiers monde de conserver leurs ressources humaines. 
Le projet de résolution (A/C.2/L.956/Rev.1) ne peut 
que contribuer 1l cette tâche. 

28. M. VAZ (Uruguay) voit dans l'exode des cadres 
techniques un des obstacles 1ll1essor des pays du tiers 
monde. Il s'agit d'un problème ancien, qui se pose 
quelquefois 1l l'intérieur d'un pays. Les observations 
du représentant de la République-Unie de Tanzanie 
permettent de dégager les éléments d'une solution 
d'ensemble qui ne peut être appliquée efficacement 
que sur la base d'une coopération entre les pays 
intéressés. L'Uruguay affecte 28 p. 100 de ses res­
sources budgétaires 1l l'éducation, et l'exode de son. 
personnel technique vers les pays développés est une 
question qui le préoccupe directement. Toutefois, 
il importe de résoudre ce grave problème humain 
sans porter atteinte aux droits des intéressés de 
quitter librement leur pays d'origine. 

29. M. ALI (Malaisie) estime que la solution du 
problème appartient au premier chef aux pays en voie 
de développement, qui doivent créer des stimulants 
de nature 1l retenir leur personnel qualifié. Une éva­
luation correcte de la situation et des besoins est, 
dans ce domaine, la condition indispensable du succès. 

30. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) propose d'insérer après le paragraphe 1 du 
dispositif du projet un nouveau paragraphe ainsi 
conçu: 

"Recommande aux gouvernements des Etats 
Membres de créer les conditions économiques et 
sociales voulues pour que les institutions appro­
priées puissent se développer, de façon 1l encou­
rager le personnel technique qualifié et les cadres 
des pays en voie de développement 1l rester dans 
ces pays et à mettre leurs compétences au ser­
vice de leurs compatriotes. n 

31. Il suggère en outre de modifier l'actuel para­
graphe 2 du dispositif de manière 1l tenir compte des 
observations du représentant de la Barbade touchant 
les aspects positifs de l'exode de personnel technique. 

La séance est levée à 12 h 55. 
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